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Association nationale pour le developpement du tourisme.

Quatrieme rapport annuel

comprenant la periode du icr janvier au 3i decembre 1921.

A. Assemblee generale.
La quatrieme assemblee generale de l'Association nationale pour le developpement

du tourisme s'est reunie ä Berne, le 6 juin 1921, sous la presidence de M. G. Kunz,
President du Conseil du Tourisme. MM. Schälz (Berne) et Kniisel (Bäle) exerqaient
les fonctions de scrutateurs; M. Jalon, Secretaire de la Direction, tenait le proces-
verbal.

La liste de presence comportait 78 membres et delegues, dont 71 ayant droit de

vote sur tous les objets k l'ordre du jour (membres ayant renouvele leur adhesion

pour la periode 1921 —1920). Ces derniers representaient 593 voix.
AI. le Presidenl ouvre la seance en rappelant le souvenir de M. le Conseiller

national Guslace AIiiiler et de AI. IT'irlh, directeur des chemins de fer de 1'Oberland
bernois, decedes. L'assemblee se leve pour honorer la memoire des defunts.

Le proces-verbal de l'assemblee generale tenue k Berne, le 7 juin 1920, est adopte.
L'assemblee generale procede k l'election du Conseil du Tourisme pour la seconde

periode triennale de 1921 —1923.
Nouveaux membres elus :

M. Dinkelmann, President de la Direction generale des C. F. F. en remplacement de

M. Colomb, demissionnaire.
M. Gölden-AIorlock, President de la Societe des Hoteliers de Zurich.
M. 0. Häuser, hotelier ä Lucerne, delegue de la Societe suisse des Hoteliers, en

remplacement de M. le Conseiller national Dr. Zimmerli.
M. JK. Hoffmann, hotelier, ä Interlaken, en remplacement de M. Wirth, decede.

M. J. Quinelel, Secretaire general du Touring Club Suisse, en remplacement de MM.
Lachenal et Paisant, sortant de charge.

M. F. Raajl'aub, Conseiller municipal, k Berne, en remplacement de M. G. Müller,
decede.

En outre,
M. le Dr. Zimmerli, Conseiller national, qui representait la Societe suisse des Ho¬

teliers, est elu en qualite de representant de la Ville de Lucerne en remplacement
de M. Lehmann, demissionnaire.

Sont consideres comme demissionnaires, en application de l'article 11, alinea 2

des Statuts: MM. I. Rally, Industriel ä Schönenwerd; A. Bauer-Tjudwiy, Bale;
A. Kummer-ll 'enyer, Zurich; F. Schneider, Conseiller d'Etat, Bäle ; F.. Seilelen, com-
merqant, Bäle.

Les autres membres du Conseil du Tourisme sont confirmes dans leurs fonctions

pour la seconde periode triennale.
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Diverses propositions concernant l'election de nouveaux membres, l'une, entre
autres, du Comite directeur de 1'Union des societes suisses de developpement tendant
a la nomination au Conseil du Tourisme de six directeurs de bureaux officiels de

renseignements, sont renvoyees pour etude et preavis au Comite de Direction, qui
rapportera k la prochaine assemblee generale.

Le Rapport de geslion sur l'exercice 1920, les compies de 1920 et le budget pour 1921
sont adoptes sans discussion.

M. Jiinod\ directeur, presente sur l'activite de 1'Office du Tourisme un rapport
qui est suivi d'une discussion nourrie; celle-ci roule notamment sur les formalites
d'entree des touristes en Suisse et sur le Bureau central de police des etrangers.
Bien que favorable k une suppression aussi complete que possible de ces formalites,
l'assemblee repousse k une grande majorite une resolution de M. le Dr. Kraft
(Lausanne) demandant au Conseil federal la suppression immediate du Bureau central de

police des etrangers sous menace de lancer une initiative populaire. Elle adopte en
revanche la resolution suivante pour etre transmise au Conseil federal :

«L'Assemblee nationale pour le developpement du tourisme, reunie a Berne le
6 juin 1921, approuvant les demarches de l'Office Suisse du tourisme dans le but de

faciliter l'entree et le sejour des etrangers en Suisse, prie respectueusement le Conseil
federal de donner immediatement une suite favorable a la requete presentee par
l'Office Suisse du Tourisme, tendant ä la suppression de l'annonce a I'arrivee dans
la premiere localite Suisse et k l'abolition des fiches etablies par les consulats. Elle
compte d'autre part sur un prompt retour aux cantons des competences relatives ä
la police des etrangers.»

Vu l'heure avancee, le rapport de M. le Dr. JfeLlauer sur l'activite du Bureau
auxiliaire de Lausanne, qui figure a 1'ordre du jour, est renvoye. II sera publie et
remis a tous les membres de l'Association.

Les personnes qui suivent fonctionneront comme reviseurs des comptes de l'Office
pour l'exercice 1921: MM. de slfontenach, Conseiller aux Etats, Fribourg et Dr.
Scherrer, President de la Ville de St-Gall. M. Raa/taub, Conseiller municipal, ä Berne,
a ete nomme suppleant.

B. Conseil du Tourisme.
Le Conseil du Tourisme s'est reuni deux fois en 1921.
Dans la premiere seance, qui a eu lieu a Bale, les 25 et 26 avril, il a adopte

le rapport de gestion sur l'exercice 1920 et les comptes de cette annee, puis il a
entendu un expose de M. le Dr. Töndury, chef de la division d'economie publique et
de statistique, sur les conditions de travail dans l'industrie hoteliere Suisse. Cette
etude a souleve une interessante discussion sur la question du pourboire dans
l'industrie hoteliere et dans les restaurants.

La matinee du 26 avril fut employee k la visite de la Foire Suisse d'echantillons,
entre autres des deux stands organises par l'Office du Tourisme, le premier consacre
au materiel de publicite edite par l'Office, le second ä l'exposition collective des eaux
min£rales suisses.

La seance du 5 decembre, tenue a Berne, a surtout ete occupee par l'audition
d'un rapport presente par M. Junod, directeur, sur l'activite de l'Office pendant le

deuxieme semestre de 1921. La longue discussion qui a suivi a porte principalement sur
les formalites douanieres qui nuisent au trafic des voyageurs a l'entree en Suisse, en
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